
Au lendemain des élections présidentielle, 
je tiens à remercier, particulièrement, tous 
les élus de l’équipe majoritaire, les citoyens 
volontaires et bénévoles qui ont permis 
la bonne tenue des bureaux de vote de la 
commune . Ce rôle est un rouage essentiel 
dans l’expression du suffrage universel, 
et donc, de la démocratie.  En revanche, 
je regrette la faible mobilisation des élus 
de l’équipe d’opposition qui ont semblé 
ignorer, pour certains, leurs obligations d’élu 
municipal. 

Le respect des règles de la sécurité routière 
est l’affaire de toutes et tous. De plus en plus, 
de Communaysardes et Communaysards, se 
déplacent en utilisant des engins électriques, 
notamment les trottinettes  dans le village. 
Ce moyen de déplacement ludique et 
pratique, est toutefois un moyen de transport 
accidentogène. Afin d’assurer la sécurité 
de tous, vous trouverez dans ce bulletin un 
rappel de la règlementation en vigueur. 

La préservation de l’environnement et la 
limitation des dépenses pour le traitement 
des déchets, passent également par le tri,  de 
ceux-ci, à la source. Si vous souhaitez participer 
à une expérimentation de récupération de 
déchets alimentaires, le Sitom Sud Rhône 
recherche encore 25 familles volontaires pour 
trier les biodéchets sur Communay. 

Dans un contexte de forte augmentation des 
coûts notamment ceux de l’énergie, nous 
avons dû faire des choix, afin de maitriser 
les dépenses communales. Les travaux de 
plantations des fleurs et arbustes dans le 
village ont été réalisés par l'équipe du Service 
Technique. Des plantes vivaces et arbustes 
persistants ont été plantés, ils décoreront le 
village tout au long de l'année. 

Comme chaque année, nous réactivons notre 
plan de solidarité auprès des personnes 
fragiles et âgées face aux fortes chaleurs. La 
commune et son CCAS mettent en œuvre le 
« plan canicule », chacun d’entre vous peut, 
s’il le souhaite, demander son inscription. 
Vous avez la possibilité de télécharger le 
bulletin d’inscription ou venir en Mairie pour 
le remplir.

Le mois d’avril, a été riche en évènements et 
vous avez été nombreux à y participer. Cela 
faisait deux ans que le traditionnel repas des 
aînés n'avait pu être organisé à cause de la 
pandémie. Ce moment convivial et festif, est 
toujours très attendu. Le 7 avril, Il régnait une 
atmosphère particulièrement chaleureuse 
lors de ces retrouvailles, pour les 148 convives 
présents à la salle des fêtes. 

Pendant les vacances scolaires de printemps, 
une enquête policière grandeur nature 

était organisée à la médiathèque. Le 
réseau des bibliothèques du pays de l’Ozon 
proposait en effet de découvrir la commune 
sous un nouveau jour.  Cinq équipes 
multigénérationnelles ont parcouru les lieux 
patrimoniaux du village pour résoudre des 
énigmes et remporter la partie.

Les festivités vont se poursuivre,  le samedi 
25 juin, aura lieu la « Fête du Village ». C’est 
avec plaisir que nous vous accueillerons sur 
le site de la Plaine pour le traditionnel, après-
midi jeux, ouvert à toutes et à tous. Comme à 
l’accoutumé, nous terminerons la journée par 
le repas, la soirée dansante, et le feu d’artifice. 
Nous vous en dirons plus dans le prochain 
bulletin.

Chères Communaysardes,
chers Communaysards
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69360 Communay 

Tél. : 04 72 49 80 60 
www.communay.fr

Je vous souhaite une bonne lecture
et un mois de mai toujours fleuri.



MÉDIATHÈQUE
La médiathèque propose aux visiteurs une très grande 
richesse de livres et documents. De nombreuses 
animations y sont organisées tant pour le jeune public 
que pour les adultes.

Caroline Barthélemy, Responsable médiathèque, Blandine 
Foret, Chargée des animations ainsi qu'une équipe de 
bénévoles, Annick, Marie-Claude, Colette, Martine, Maryse, 
Claudine, Geneviève et Dominique vous accueillent et vous 
conseillent.
La médiathèque est un lieu public, ouvert à tous. L’entrée 
est libre et gratuite. Chacun peut venir utiliser l'ordinateur 
avec un accès internet, lire un moment, feuilleter une revue, 
chercher des renseignements, disposer d’un espace de 
travail, partager un moment de détente et de convivialité. 

LA MÉDIATHÈQUE DE COMMUNAY
EN CHIFFRES

1500
Bandes

dessinées

1500
Albums
jeunesse

984
Inscrits

60
DVD

8 000
Références à 

découvrir

3 300
Romans jeunesse

et adulte

11
magazines

2200
documentaires

Vous souhaitez emprunter ? Inscrivez- vous !
L'abonnement annuel est gratuit pour les moins de 18 ans, 
étudiants et bénéficiaires de minima sociaux. Il est de 10€ 
pour les habitants de la Communauté de communes du Pays 
de l'Ozon (quelque soit le nombre d'adultes du foyer).

Votre abonnement vous permet d'emprunter et de retourner 
des documents dans les 7 bibliothèques du réseau LIAIZON 
(Chaponnay, Communay, Marennes, Saint-Symphorien 
d'Ozon, Sérézin-du-Rhône, Simandres et Ternay).

Vous pouvez emprunter pour 4 semaines un nombre illimité 
de documents (sauf nouveautés) : livres, périodiques, DVD... 
Une boite de retour est à votre disposition 24h/24.
Vous aurez accès à l'offre numérique de la médiathèque 
du Rhône : musique, livres sur écran, films documentaires, 
jeux, médias éducatifs ...
De nombreuses animations sont organisées : spectacles, 
projections, ateliers créatifs, bébé lecteur, heure du conte, 
cercle de lecture, rencontres avec des auteurs ...

Pour le plaisir des jeunes lecteurs

Les bibliothécaires reçoivent régulièrement les élèves de 
la maternelle au collège. Des rencontres sont également 
organisées avec le Relais Petite Enfance, la crèche ainsi que 
le centre de loisir.

Programme des animations de Mai à Juin :

Mercredi 18 mai à 17h : Heure du conte - Tous public
Mardi 7 juin de 9h30 à 12h : Atelier adultes grands 
débutants sur tablette. «Prendre en main la tablette 
tactile» : encadré par une conseillère numérique du 
réseau LiaiZon - Sur inscription
Mercredi 15 juin à 9h30 et 11h : Bébé lecteur - Pour les 
0 à 3 ans
Mercredi 22 juin à 17h : Heure du conte - Tous public
Renseignements et inscriptions au 04.72.24.67.56
ou mediatheque@communay.fr

Enquête policière grandeur nature à communay : 

Les apprentis enquêteurs Communaysards ont paticipé à 
une enquête policière proposée par le réseau LIAIZON le 
mercredi 20 avril. 

Grâce à l'intelligence collective, la coopération et la créativité 
des participants, les nombreuses énigmes dispersées dans 
le village ont été résolues.



SÉCURITÉ
Trottinettes électriques, 
comment bien circuler ?
Trottinette électrique, monoroue, gyropode, 
hoverboard ... Les engins de déplacement personnel 
motorisés (EDPM) apportent de nouvelles solutions 
pour se déplacer au quotidien. Pour garantir 
une circulation apaisée, ils font l’objet d’une 
réglementation qui leur est propre. 

Où et comment circuler ? 

 Obligation d’emprunter les bandes et les pistes cyclables 
quand il y en a. 

 À défaut, autorisation de rouler seulement sur les voies 
limitées à 50 km/h ou moins.

 Double sens cyclable et sas vélo aux feux tricolores 
autorisés, comme pour les vélos. 

 Stationnement permis sur les trottoirs, à condition de ne 
pas gêner les piétons et d’assurer leur sécurité.

 Interdiction de rouler sur les trottoirs.

Un équipement adapté :

Tous les engins doivent posséder les équipements suivants :

 Système de freinage efficace. 

 Feux de position à l’avant et à l’arrière.

 Catadioptres (dispositif réfléchissant) à l’arrière et de 
chaque côté.

 Avertisseur sonore

Tout EDPM en circulation doit être bridé à 
25km/h maximum. Les propriétaires doivent 
donc se renseigner auprès du constructeur 
ou du revendeur.

Faut-il souscrire une assurance ?

Une assurance de responsabilité civile est obligatoire pour 
couvrir les éventuels dommages matériels ou corporels que 
l’usager pourrait occasionner à un tiers avec son EDPM. 
Renseignez-vous auprès de votre assureur.

Quelles sont les sanctions prévues ?

Des amendes forfaitaires sont applicables : 

• Absence de dispositifs d'éclairage, absence d'avertisseur 
sonore - 11€
• Non-respect des règles de circulation, transport d'un 
passager - 35€ 
• Circulation sur un trottoir - 135€
• Conduite d'un engin non bridé par le constructeur à 
25km/h - 1500€
• Non-respect des règles de circulation, transport d'un 
passager - 3750€

Et les engins sans moteur ?

Les trottinettes sans moteur, skateboards 
et rollers sont autorisés sur les trottoirs 
et espaces piétonniers dès l’instant où ils 
respectent la vitesse maximale du pas (6 
km/h) et ne gênent pas la circulation des 
piétons.

COMMERCE
Le salon

Changement de propriétaire chez Le Salon ! Maïlys et 
Caroline vous accueillent dans un nouveau décor lumineux 
et chaleureux. 

En complément de la coiffure, de nouvelles prestations 
sont proposées, vous pouvez désormais profiter du service 
onglerie ou de massages amincissants.

Le salon est ouvert de 9h à 18h les lundis, mardis et jeudis. 
De 9h à 19h les vendredis et de 8h à 15h les samedis. 

Une nocturne, jusqu'à 21h, 
est organisée chaque 3ème 
jeudi du mois.

Vous souhaitez prendre 
rendez-vous ? 

Contactez Maïlys pour 
l'espace coiffure au 
04.78.50.56.64 ou Caroline 
pour les massages et 
l'onglerie au 07.49.50.06.27

La prise de RDV en ligne 
est également possible sur 
www.wavy.co



VOIRIE

VOIRIE - TRAVAUX
Un village en fleurs

Des travaux de rénovation sur l'église

Remerciements, 

Nous profitons de cette tribune pour remercier 
chaleureusement les commerçants qui ont participé 
gracieusement à notre loto du 6 mars dernier en nous 
confiant des lots : Katy Coif, Presse Flamand, Coquelicot, 
Murielle BLANCHARD d'ELFYSENS, Commun'Hair, 
Boucherie Flo, Le Pare-Faim, Au cœur de vos Emotions 
Virginie EMPETYA Fleurs de Bach, Maison Gaillard, Pizza 
des Brosses, Restaurant Roberto de Ternay, Les Jardins de 

Lucie, Les saveurs de Communay. Les participants ont créé 
une ambiance concentrée mais très agréable et conviviale. 
De nombreux communaysards sont repartis avec de très 
beaux lots et les enfants ont participé au choix du tourneur 
de boulier. Le loto Corse a clôturé cette journée festive. Les 
bénéfices seront utilisés pour des actions au service des 
habitants. 

Martine JAMES, Julien MERCURIO, Samir BOUKELMOUNE, 
Louis DELON, Isabelle PIERROT

M
O

T 
DE

L’OPPOSITION

Le service technique à pied d’œuvre

Cette année, les travaux d'embellissement de la commune 
ont été réalisés par l'équipe du Service Technique 
communal. Les 5 agents ont effectué les plantations des 
fleurs et arbustes dans le village.

Le but étant de réaliser des économies, mais également de 
mettre en place des plantations demandant peu d'arrosage.
Un cadre de vie agréable tout en respectant toujours plus 

l'environnement, tel est notre objectif.

Des plantes vivaces et arbustes persistants ont été plantés, 
ainsi que l'installation d'hôtels à insectes. Les végétaux et 
arbustes décoreront le village tout au long de l'année, aussi 
bien l'été que l'hiver. 

Vous pouvez découvrir les premières réalisations route de 
Marennes, rue du Sillon, rue des Anciennes mines, route de 
Ternay, rue du Chateau ainsi qu'au rond-point du Collège.

Des travaux de  rénovation de la charpente (couverture et 
zinguerie) ont été effectués sur le clocher ainsi que sur le 
local chaufferie, suite à des infiltrations d'eau dans la toiture 
de l'église. 

La réfection des peintures des murs et plafonds autour de 
l'autel a été prise en charge par l'assurance. Deux paires 
de volets ont également été remplacées sur la façade de 
la Cure. Ces travaux ont été réalisés par nos entreprises 
locales.



ENVIRONNEMENT
Devenez foyer volontaire 
pour trier les biodéchets
Le sitom sud rhône recherche encore 25 familles 
volontaires pour trier les biodéchets sur Communay, 
inscrivez-vous !

Depuis l’automne 2021, les habitants du territoire du SITOM 
Sud Rhône peuvent se déplacer à des abris bacs biodéchets 
pour y déposer leurs déchets alimentaires. 

Sur notre Commune, le bac se situe rue du Magnolia, à côté 
de la mairie. 18 familles de Communay ont déjà rejoint le 
projet.

Vous souhaitez vous investir
en faveur du tri des déchets alimentaires

en participant à ce projet ? 

La collecte séparée des 
biodéchets en apport volontaire

DEVENEZ FOYER VOLONTAIRE !

Remplissez le formulaire en ligne sur le site internet
du SITOM : www.sitom-sud-rhone.com
ou scannez le QR Code
Si vous n’avez pas accès à internet,
contactez votre mairie !

Des biodéchets bien triés
sont bien valorisés

En allant déposer vos épluchures, fruits et légumes abimés, 
marc de café, filtre à café et thé, coquilles d’œufs, os, reste 
de repas et plus généralement tout ce qui est d’origine 
végétale ou animale dans les abris bacs à biodéchets, vous 
réduirez d’un tiers vos quantités d’ordures ménagères. 

Ces dernières seront transformées en compost ou 
amendement biologique via la méthanisation. Vos restes 
alimentaires produiront ainsi du gaz qui sera redistribué en 
gaz de ville ou transformé en électricité.

Le matériel nécessaire pour la collecte séparée vous sera 
remis : bio seau, badge d'accès à l'abri bac et listing des 
déchets acceptés. Si le badge se désactive, n'hésitez pas à 
contacter rapidement le SITOM.

Depuis le 1er Janvier 2022, grâce aux foyers volontaires 
résidants dans les 9 communes équipées, ce sont 5 tonnes 
détournées, qui ont permis de produire 750 m3 de biogaz et 
1.5 tonnes de compost.

Envie de rejoindre les familles déjà impliquées ?

Inscrivez-vous !

04.72.31.90.88 ou etudes@sitom-sudrhone.com

Dépôts sauvages 
de déchets
Les nombreux abandons de déchets sont des incivilités 
qui polluent nos territoires. Ces pollutions, 
d’abord visuelles mais surtout environnementales, 
constituent un fléau qu’il est difficile d’endiguer.

Les principales infractions liées aux abandons de déchets et 
dépôts sauvages sont :

Le non-respect des règles de collecte

L'infraction des consignes, fixées par le 
SITOM, par exemple, jeter dans le bac 
jaune des déchets non recyclables, est 
passible d'une amende de 35€. 

Retrouvez les consignes de tri sur www.
sitom-sud-rhone.com

Le jet de déchets sur la voie publique

Le fait de jeter par terre (ou par la 
fenêtre d’un véhicule) des déchets divers 
comme des mégots de cigarette, des 
masques chirurgicaux, des emballages 
de nourriture, ou encore le fait de ne pas 
ramasser les déjections canines. 

L'amende encourue est de 135€.

Les dépôts sauvages

Encombrants, gravats, 
déchets de bricolage, 
déchets végétaux et tout 
autre détritus, transportés 
à l’aide d’un véhicule.

Toute personne 
responsable de la 
constitution d’un dépôt sauvage est passible d'une amende 
de 1500€. 

Conformément à la loi Agec, les pouvoirs de police du 
maire en matière d’environnement ont été renforcés. En 
plus de l’amende pénale encourue et après une procédure 
contradictoire, le maire a désormais la possibilité de 
prononcer par arrêté une amende administrative de 15000€ 
maximum et de mettre en demeure le contrevenant de 
débarrasser les déchets dans un délai fixé. 

La vidéoprotection de la commune peut dorénavant être 
utilisée pour constater ces infractions.



Êtes-vous éligibles au 
fonds air-bois?

Le fonds air-bois est une aide 
financière mise en place par la 
CCPO pour le remplacement 
d’anciens systèmes de chauffage 
au bois, non performants et 
particulièrement polluants 
(production très importante de 
particules fines nocives pour la 

santé car absorbées par les alvéoles pulmonaires), par 
des appareils labellisés Flamme Verte 7 étoiles. 

Le montant du fonds air-bois est de 1 000 € par foyer 
sans conditions de revenus et peut s’élever à 1 500 € sous 
conditions de revenus.

Pour bénéficier du fonds air-bois, il est nécessaire de :
• Habiter sur l’une des sept communes de la CCPO.

• Être un particulier et propriétaire de votre résidence 
principale depuis au moins 2 ans.

• Posséder un appareil fermé datant d’avant 2002 ou un 
foyer ouvert.

• Remplacer ce dispositif de chauffage par un poêle ou 
insert labellisé au moins Flamme Verte 7 étoiles.

• Faire installer le nouvel appareil par un professionnel 
bénéficiant de la mention RGE.

• S’engager à éliminer votre ancien appareil de chauffage 
au bois.

Les démarches à effectuer : 

Vous devez effectuer une première demande auprès de la 
CCPO avant les travaux. Retrouvez le formulaire d’inscription 
ainsi que toutes les informations utiles sur : pays-ozon.com

ACTUALITÉ
Projet d'élargissement 
de l'A46 sud
Vendredi 8 avril, vos élus, ainsi que 300 élus municipaux 
étaient présents à Eurexpo pour confirmer leur 
désaccord au projet d’élargissement de l’A46.

Le projet : 

Le projet d’aménagement consiste à passer l’A46 Sud de 2x2 
voies à 2x3 voies sur une portion de 16,5 kilomètres (1,7 
km actuellement), entre les aires de service de Communay 
et le diffuseur de Saint-Priest Centre. Le projet comprend 
également l’aménagement du nœud de Manissieux. 

Les objectifs cités par Vinci et l'État sont la fluidification 
du trafic, l'optimisation de la sécurité routière ainsi que 
de proposer une solution de franchissement par l'est de la 
métropole de Lyon.

Les conclusions de la concertation publique : 

Une concertation publique s'est déroulée du 29 juin au 28 
septembre 2021 sous l'égide de la Commission Nationale du 
Débat Public. 18 rencontres territoriales ont été organisées 
dans les 10 communes traversées.

Près de 90% des participants (habitants, associations et 
élus) ont émis un avis défavorable.

Malgré cela, le Ministre des Transports a décidé en fin 
d’année 2021 la poursuite des études concernant le projet.

Les principales raisons de la desapprobation : 

L'évolution du trafic 

Le report de la circulation environnante, notamment 
des poids lourds, vers les nouvelles voies conduira à 
l’augmentation du trafic sur le tronçon, jusqu'à revenir à 
l'encombrement initial. 

Le projet ne prévoit également pas la séparation du trafic 
de transit international et du trafic local dans notre zone en 
plein développement.

La pollution de l'air et les nuisances sonores

La pollution atmosphérique générée par le trafic actuel 
et futur est une préoccupation. L’étude d’impact 
environnementale doit apporter des données plus fournies 
et plus étayées sur l’évolution de la qualité de l’air pour les 
communes riveraines.

Les effets acoustiques liés à la présence de l’infrastructure 
dans notre territoire sont également des préoccupations 
importantes, des études doivent être menées.

Le nœud de Ternay 

Le nœud de Ternay n'est pas intégré au dossier mis en 
concertation, or il constitue aujourd’hui le deuxième goulot 
d’étranglement du trafic.



Sur le chemin des clefs
Relèverez-vous le nouveau défi des Commun'elles en 
arpentant le village à la recherches des clefs perdues?

Après deux années d'absence, voici le retour du Festiv'elles.

Celui-ci se déroulera cette année sous la forme d'une 
Rando'scape et aura lieu le dimanche 15 mai.

Les participants seront plongés dans une aventure au cœur 
du Moyen-Âge qui leur permettra de découvrir le village de 
Communay de façon originale. 

"Venez farfouiller, écouter, braver les embuches et délier les 
énigmes en arpentant les chemins des quartiers de notre 
cité... à la recherche des clefs perdues" 

La "Ripaille des Commun'elles" sera offerte à l'arrivée (sur 
inscription, nombre de repas limités).

Départs place de la Mairie entre 8h et 10h. 

Inscriptions en ligne jusqu'au 8 mai sur www.communelles.
com, possibilité d'inscriptions sur place.

SERVICES PUBLIQUES
Vous souhaitez régler vos impôts, amendes ou 
factures de service public en espèces ?

A compter du 1er juin 2022, seuls les centres des Finances 
publiques suivants pourront continuer à recevoir des 
paiements en espèces :
• Direction régionale des Finances publiques, 3 rue de la 
Charité, à Lyon
• Cité administrative d’État, 165 rue Garibaldi, à Lyon
• Service de Gestion Comptable de Villefranche, 69 route de 

Riotter à Villefranche
Le paiement des titres de recettes par carte bancaire reste 
possible dans tous les centres des Finances publiques du 
département.

Rendez-vous chez votre buraliste

Le paiement de proximité vous permet également de régler 
en espèces les titres émis par votre collectivité (cantine, 
crèche, hôpital, amendes ou impôts) dans la limite de 300€ 
chez les buralistes partenaires. 

Le règlement en carte bancaire est également possible, avec 
un plafond de 300€ pour les impôts seulement. 
Sur chaque facture concernée par cette prestation, est 
apposé un flashcode, généralement en bas à gauche de 
l’avis permettant de vous identifier.
Le Tabac Presse de Communay, rue centrale, fait partie du 
réseau.

ASSOCIATION
Amicale des donneurs 
de sang 
La prochaine collecte est consacrée à la JMDS - Journée 
Mondiale des donneurs de sang fêtée les 14 et 15 juin.

D’après notre tradition, nous offrons une fleur à chaque 
donneur. Un petit souvenir attend ceux qui trouveront les 
solutions à un quiz sur le don de sang.  

RDV le 2 juin à la Salle des Fêtes 15h30-19h30. 

Une collation estivale gourmande est fournie par l’amicale. 
Garderie disponible.

Inscription fortement conseillée. 
www.dondusangcommunay.fr/actualites 



Plan canicule
A l’approche de l’été et des fortes 
chaleurs, la municipalité de Communay 
souhaite garantir une attention 
particulière à ses ainés et aux personnes 
fragiles. Ainsi, comme chaque année, 
la commune et son CCAS mettent en 
œuvre le « plan canicule».

Le plan canicule correspond à une veille 
saisonnière du 1er juin au 31 août. Il 
permet l’inscription, à titre préventif 

des personnes âgées, ou handicapées, fragilisées ou isolées, sur un registre 
tenu par le Centre communal d’actions sociales. Rappelons que ce registre est 
strictement confidentiel.

Chacun d’entre vous peut, s’il le souhaite, demander son inscription en 
remplissant le formulaire disponible en mairie ou téléchargeable sur le site 
internet www.communay.fr. Cette démarche n’a aucun caractère obligatoire 
mais nous la conseillons fortement aux personnes fragiles.

Pour nous permettre la mise à jour de la liste existante, nous vous demandons 
de bien retourner le formulaire même si vous étiez déjà inscrits les années 
précédentes.

Pour tous renseignements complémentaires, n’hésitez pas à contacter la 
mairie au 04 72 49 80 60.
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Retrouvez les lieux, les horaires et toutes les informations utiles des évènements, dans la rubrique Agenda du site internet

www.communay.fr
Suivez notre actualité sur Facebook @MairieCommunay

Agenda
5 mai Repas de printemps - Bel Age - Ilot 

de la Forge

7 mai Théâtre "Une femme à tout prix"- 
Degom'Crab - Amphi des Brosses

7 et 8 mai Tournoi de pétanque - Pétanque 
des Mines - Site de la plaine

6 mai
Projection documentaire "Debout 
les femmes" suivi d'un débat - 
Étincelle - Amphi des Brosses

8 mai
Commémoration - FNACA / Mairie 
- Monument aux morts - Ilot de 
la forge

8 mai Un dimanche en jeux - Mairie - Ilot 
de la forge

14 mai Spectacle "MANGER" - Étincelle/
Jardins Lucie - Amphi des Brosses

15 mai Festiv'Elles - Commun'Elles - Place 
de la Mairie

21 mai Re-Fête l'Histoire "La Piste"- 
Étincelle - Place de la Mairie

22 mai Braderie "tout pour l'enfant" - Sou 
des Écoles - Gymnase des Brosses

31 mai Conseil municipal - Salle des fêtes

2 juin Don du sang - Salle des fêtes

11 juin Spectacle de Danse - Ainsi danse - 
Amphi des Brosses

11 et 12 juin Festival de chant - MD PROD - Salle 
des fêtes

12 juin 1er tour élections legislatives

17 juin Cinéma - Étincelle - Amphi des 
Brosses

18 juin Concert chorale - Mine de rien - 
Amphi des Brosses

18 juin Fête de la musique - Étincelle/
Communay  Rock Fest - Sous la Halle

19 juin 2ème tour élections legislatives

18 et 19 juin Tournoi jeunes de basket - BCCT - 
Gymnase des Brosses

19 juin Vide grenier - Sud Lyon Foot - 
Terrain foot en herbe

25 juin Fête du village -  Mairie - Site de 
la plaine

29 juin Fête du judo - Judo club - Gymnase 
de la plaine

MARCHÉ 
MERCREDI ET DIMANCHE DE 8H À 12H

Sous réserve 
des nouvelles consignes sanitaires

HORAIRES DES DÉCHETTERIES
Communauté de Communes du Pays de l’Ozon (CCPO) 

SAINT SYMPHORIEN D’OZON 
1980 route d’Heyrieux, RD 149 (69360)

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10
Lundi, mercredi, vendredi, samedi :

8h30 à 12h - 14h à 18h
Mardi : 8h30 à 12h
Jeudi : 14h à 18h

TERNAY 
87 rue de Chassagne (69360)

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10
Lundi, vendredi : 14h à 18h

Mardi : 15h à 18h
Mercredi : 9h à 12h - 14h à 18h

Jeudi : 9h à 12h
Samedi : 8h30 à 12h - 14h à 18h

SEREZIN DU RHONE 
Chemin des Verchères (69360)

HORAIRES D’ÉTÉ DU 1/03 AU 31/10
Lundi, mercredi : 14h à 18h

Samedi : 8h30 à 12h - 14h à 18h

UN DIMANCHE EN JEUX
Jeux familiaux
Avec une animatrice socio-culturelle, ludothécaire
Date : Dimanche 08 Mai 2022 de 15 h 30 à 18 h à 
l’ ILOT DE LA FORGE 
Public : seul, en couple ou en famille (enfants de 
plus de 6 ans)

Différents jeux seront proposés. Gratuit sur inscription : culture@communay.fr

Nombre d’inscrits à pôle emploi au 15 avril 2022 
pour Communay

 Hommes : 90
 Femmes : 80
 Indemnisables : 137
 Non indemnisables : 33

PRÉVENTION

CANICULE

Faites-vous connaître ! 

Tous concernés 

Vous êtes une personne agée, handicapée, isolée ou fragile ?
Faites-vous recenser sur le «registre des personnes fragiles». 

Il vous suffit de remplir ce formulaire et de le retourner en mairie.

Vous connaissez une personne (parent, ami, voisin)
dans cette situation ? 

Inscrivez-la !

L’esprit vi l lage

L’esprit vi l lage

L’esprit vi l lage

L’esprit vi l lage

PLAN ACTIVÉ
DU 1ER JUIN 

AU 31  AOÛT

Bénéficiez-vous de l’intervention d’aide à domicile ? (cocher la case correspondante)

                                             oui
                                             non

Si oui, (préciser le nom de l’association ou de la société intervenante)
                                                    
    aide à domicile................................................................
                                                    
    repas à domicile..............................................................
                                                    
    soins infirmiers à domicile..............................................
                                                    
    télé-assistance.................................................................
                                                   
    autres...............................................................................

Personne à contacter en cas de nécessité : 
Nom : ..........................................................Prénom : .................................................
Lien (de parenté ou autre) : ........................................................................................
Adresse : ......................................................................................................................
Téléphone : ...................................................Portable : ..............................................

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées*.

Fait à Communay, le ....../....../......
Signature 

FORMULAIRE
À REMPLIR ET 

RETOURNER 
EN MAIRIE

*Conformément à l’article 34 de la loi «Informatique et Libertés» n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent. Pour exercer ce 
droit d’accès, adressez-vous à : Mairie de Communay - Rue du Sillon (69360).

Mairie de Communay - Rue du Sillon (69360) - Tél : 04 72 49 80 60 - www.communay.fr


